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Réunion du Bureau et de l’Assemblée Générale                Tampere, le 12-14 novembre 2008

Réf. OdJ: V.5.3


original en anglais

POUR ADOPTION


Recherche d’entreprises sponsors
Pourquoi rechercher des sponsors?

· Les entreprises peuvent être des partenaires précieux pour les membres de l’ARE et leur procurer de l’information de première main sur les technologies disponibles pour la mise en œuvre de services publics (e-santé, énergies renouvelables)

· Un apport de fonds participera à la mise en œuvre complète du plan stratégique et nous donnera l’opportunité de fournir des services supplémentaires à nos membres. 

Les règles ethiques de l’ARE

1) Le sponsoring n’aura pas d’impact sur l’indépendance (politique) de l’ARE 

· L’ARE ne contractera aucun engagement avec un sponsor qui reviendrait à soutenir activement un parti ou une organisation politique. 

· Le travail politique et le lobbying de l’ARE continueront à être exclusivement financés par les moyens propres du secrétariat (cotisations des membres)

· Les sponsors n’auront aucune influence sur les contenu du travail de l’ARE ou de ses évènements. 

2) L’approbation d’un partenariat est soumise au respect des valeurs intrinsèques de l’ARE par les entreprises partenaires. 

· Les critères à prendre en compte dans la recherche de partenariats incluent, mais ne se limitent pas, aux pratiques de l’entreprise en tant qu’employeur, au respect des normes environnementales et aux pratiques financières

· Au vu des valeurs spécifiques et du domaine de travail de l’ARE, les entreprises du tabac et de l’alcool sont à exclure des partenaires potentiels.

· L’utilisation de visuels et de logos ne doit pas interférer avec l’identité de notre organisation

3) Transparence: les accords avec des entreprises sont conclus au nom de nos régions membres, qui seront informées de tous les partenariats

· Tous les accords seront conclus par la signature d’une convention légale 

· L’ARE sera en charge de rédiger un rapport pour les sponsors à la fin d’un projet, détaillant comment ont été employées les ressources complémentaires. Ce rapport sera mis à la disposition des membres de l’ARE. 

· Le rapport sur le budget à l’Assemblée Générale comprendra une section spéciale sur les fonds des sponsors détaillant leurs montants et leur utilisation (suivi)

· Les présentes règles feront partie intégrante de l’accord conclu  

4) Confidentialité: La base de données de l’ARE et les données personnelles ne seront transmises à aucun partenaire

· Les services proposés aux sponsors se limitent strictement à leur assurer une visibilité accrue durant nos événements et à leur procurer des possibilités de mise en réseau 

· Les contacts de l’ARE serviront seulement la communication interne de l’ARE 

· Des contacts peuvent être établis avec ces entreprises sur demande expresse

5) Valeur ajoutée

· La recherche de sponsors doit servir la en œuvre optimale de la stratégie de l’ARE. 

· Un état des lieux précis du montant des fonds à lever et de leur emploi sera toujours fait avant toute démarche auprès d’une entreprise

· L’argent récolté doit servir les intérêts de nos membres et leur procurer une valeur ajoutée visible.

LK/KK, état au 29/09/2008 avec retour du Management Team

Traduction non professionnelle du 22/10/2008, LK
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